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Manitoba Regulation 184/98 amended

1 The Classification of Property and

Portioned Values Regulation, Manitoba

Regulation 184/98, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 184/98

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les catégories de biens et les

valeurs fractionnées, R.M. 184/98.

2 Clause 9(b)(i) is replaced with the

following:

(i) is used and designed to be used as a
year-round multi-purpose entertainment
complex that contains at least 12,000
permanently installed seats, including the
portions of the complex used to prepare,
provide, serve or sell food, refreshments or
merchandise when an event is being held in
the complex, but excluding the portions of
the complex used for retail shops,
restaurants and other businesses which offer
goods and services to the public on a regular
basis without regard to whether an event is
being held, and

2 L'alinéa 9b)(i) est remplacé par ce qui

suit :

(i) sont utilisés et conçus à titre de centre de
spectacles exploité à longueur d'année
contenant au moins 12 000 places installées
en permanence, y compris les parties du
centre qui servent à la préparation, à la
fourniture, au service ou à la vente de
nourriture, de boissons ou de marchandises
lorsqu'un événement s'y déroule; sont
toutefois exclues les parties où se trouvent
les boutiques, les restaurants et les autres
commerces qui offrent des biens et des
services au public sur une base régulière,
qu'un événement ait lieu ou non,

3 This regulation is effective for

the 2008 Assessment Roll and following years.

3 Le présent règlement s'applique à

l'égard du rôle d'évaluation de 2008 et des années

suivantes.
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